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DATE N° Objet 

06/06/2023 813 Renouvellement de la liste d’aptitude promotion interne Pour l'accès au 
grade de professeur territorial d'enseignement artistique 

09/06/2023 865 Arrêté portant nomination du régisseur titulaire et des régisseurs suppléants 
de la régie de recettes pour l'encaissement des hébergements des publics 
fragiles non sédentaires 

09/06/2023 866 Arrêté portant nomination du régisseur titulaire et des régisseurs suppléants 
de la régie de recettes des restaurants administratifs 

 



 

 

Direction des ressources humaines 
ressourceshumaines@mairie-reze.fr 
02.40.84.45.82 

Arrêté n°2023- 813 

Renouvellement de la liste d’aptitude promotion interne 
pour l’accès au grade de professeur territorial d’enseignement artistique 

La maire de la Ville de Rezé, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment ses articles 39 et 44, 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des professeurs 
territoriaux d’enseignement artistique, 

Vu le décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 fixant les durées de carrière applicables à ce cadre d’emplois, 

Vu le décret n° 91-858 du 2 septembre 1991 portant échelonnement indiciaire applicable aux professeurs 
territoriaux d’enseignement artistique, 

Vu l’arrêté municipal portant établissement de la liste d’aptitude à la promotion interne au titre de l’année 2021 
pour l’accès au grade de professeur territorial d’enseignement artistique, après avis de la commission 
administrative paritaire, à compter du 1er juillet 2021, 

Considérant que l’agent a sollicité le renouvellement de son inscription sur la liste d’aptitude visée, 

Vu l’arrêté n°2020-1558 du 16 décembre 2020 établissant les lignes directrices de gestion notamment en terme de 
promotion interne à compter du 1er janvier 2021 et ce, pour une durée de 3 ans,  

Sur proposition du directeur général des services, 

 

arrête : 

 

Article 1 

A compter du 01/07/2023, l’agent dont le nom suit est réinscrit sur la liste d’aptitude pour l’accès au grade de 
professeur territorial d’enseignement artistique, pour une durée d’un an : 

- Madame Gabrielle LECOMTE 

 

Article 2 

La présente liste d’aptitude sera communiquée au Centre de Gestion de Loire Atlantique, conformément au 2° de 
l’article 23 de la loi 84-53 susvisée. 

  



Article 3 

Le présent acte sera exécutoire dès sa transmission au représentant de l’Etat dans le département. 

La Maire  

• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
• informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Nantes, 6, allée de l’Ile Gloriette, 44000 Nantes, dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification 
via le site « Télérecours citoyens » (www.telerecours.fr).  

 
Fait à Rezé, le 10/02/2023 
Pour la maire 
l’adjointe déléguée,  

Cécilia Burgaud 
#signature1# 












